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Le carnet

AFFICHES SEXISTES DROIT DE VOTE

SOPHIE PFUND:

UNE FAÇON

DEVOIR

FEMMES

SUISSES

Dans YAuditoire N° 102, des jeunes
femmes et plusieurs associations,
adressent une lettre ouverte au rectorat

de l'Université de Lausanne afin
de dénoncer le sexisme qui y sévit.
Elles dénoncent certaines affiches
avec cuir, jarretelles, et femmes à

vendre pour inviter à se rendre à une
soirée d'étudiants par exemple. Et

d'ajouter: «A cet effet, en mai 1995,
l'UNIL avait adopté des dispositions
concernant le harcèlement sexuel.
Dans ce contexte, nous vous demandons

une prise de position publique
incitant les associations reconnues
sur le site à ne plus propager de
messages sexistes. A notre avis, il est
inacceptable que des sociétés d
'étudiantes ou des associations diffusent

une image dégradante et avilissante

des femmes. »

En 1991, lors d'une conférence pour
l'Alliance de sociétés féminines suisses

(ASF), à l'occasion des 20 ans du
droit de vote des femmes, Marthe
Gosteli raconta cette douloureuse
histoire qui débuta dans le canton de
Berne: «En 1830, alors que l'introduction

d'un droit de vote général était
exigé dans le canton de Berne, Beat
von Lerber demanda dans une
requête adressée au gouvernement:
«Le sexe féminin doit égaler tout à

fait le sexe masculin à l'égard de tous
les droits de l'homme». Le droit de
vote est ici déjà désigné par le terme
de droits de l'homme.
Le fait est que la première loi
communale du canton de Berne - qui fut
édictée en 1833 sous la première
Constitution démocratique de 1831 -

accordait le droit de vote aux
femmes pour les affaires communales

dans les mêmes conditions
que pour les hommes - c'est-à-dire
lorsqu'elles possédaient certaines
valeurs ou qu'elles étaient assujetties
à l'assiette (il s'agissait en l'occurrence

des célibataires et des veuves).
Les femmes devaient certes se faire
représenter par un homme au sein
de l'Assemblée communale, mais
celui-ci avait pour tâche d'exercer le

droit de vote conformément à leur
mandat.»
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